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Edito

La politique de sécurité routière est un impératif national qui doit mobiliser toutes
les composantes de la société française. Elle est l’affaire de tous.

Derrière chaque tué, chaque blessé, il y a de véritables drames et des vies brisées.

Le Document Général d'Orientations (DGO) de sécurité routière du Calvados a été
révisé  l'an  dernier  pour  couvrir  une  période  de  cinq  ans  de  2023  à  2027.  En
s'appuyant sur une connaissance et une analyse rigoureuse de l'accidentalité locale
des cinq dernières années (2017-2021), il a pour objectif de définir les priorités de
notre  action  en  matière  de  sécurité  routière  et  de  fixer  des  orientations  de
prévention routière. Parmi ces enjeux, les quatre premiers ont été définis au niveau
national par la Délégation à la sécurité routière (DSR)  tandis que le cinquième
résulte de l’analyse des particularismes du département :

• les deux-roues motorisés,

• les conduites à risques (alcool, stupéfiants, vitesse...),

• les nouveaux modes de mobilité dite « douce »,

• le risque routier professionnel,

• les séniors de plus de 75 ans.

Ces enjeux nationaux reprennent des problématiques saillantes au niveau local :

• la consommation d'alcool ou de drogues au volant, responsable de plus du
tiers des décès dans le Calvados (35,5%),

• la vulnérabilité des deux-roues motorisés qui  représentent plus de 18% des
usagers tués entre 2017 et 2021,

• l'accidentalité des séniors de plus de 75 ans qui constitue une priorité locale
au regard de l'accidentalité de cette classe d'âge dans le département.

Les actions de prévention du PDASR 2024 résultent de ces orientations.

L’an  dernier,  33  personnes  ont  perdu la  vie  sur  les  routes  du  Calvados  et  601
personnes ont été blessées dont 211 blessés hospitalisés.

L’insécurité routière n’est pas une fatalité. Il est donc nécessaire de poursuivre le
travail  de  prévention  et  de  renforcer  la  lutte  contre  les  comportements
irresponsables.

La vie est trop précieuse pour risquer de la perdre sur la route.
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I - Présentation du département

Le département du Calvados est le barycentre de la Normandie.

D’une superficie de 5 535 km² et bordé de 120 kilomètres de côtes, le département
s’étire sur 100 kilomètres d’est en ouest et sur 55 kilomètres du nord au sud. La
partie méridionale du département est essentiellement rurale, en dehors de trois
villes pôles (Vire, Lisieux et Falaise). La partie nord est quant à elle marquée par un
tissu urbain dense avec l’agglomération de Caen et la partie littorale (Ouistreham,
Cabourg, Deauville).

Le département du Calvados compte en 2024 près de 700 000 habitants, 66 % de
la population réside dans des communes de plus de 2 000 habitants. La densité du
Calvados est de 125 hab/km² (France métropolitaine : 105 hab/km²).

Le territoire est composé de 528 communes, 4 arrondissements et 25 cantons. Le
chef lieu de département est Caen et les sous-préfectures sont Bayeux, Lisieux et
Vire.

Le Calvados est un département bien desservi en terme de réseaux routiers. En
effet,  tant  les  autoroutes  que  les  routes  nationales  et  départementales  y  sont
densément installées.

Sept axes routiers sont essentiels pour l’économie du département :

• l’A84, cette autoroute des estuaires relie Caen à Rennes ;
• l’A13, cette autoroute relie Caen à Rouen et toute la région parisienne ;
• l’A132 reliant Paris à Deauville ;
• la RN 158 qui traverse le département du nord au sud et qui relie Caen à l’A88 ;
• la RN 13 reliant Caen à Cherbourg.

Les routes départementales 562 et 613 sont des axes très importants pour le 
département et comptent le plus grand nombre de véhicules par jour.
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Type de réseau France Calvados Part du Calvados

Autoroutes 11 612 km 126 km 1,1%

Routes nationales 9 585 km 121 km 1,3%

Routes départementales 379 000 km 5 532 km 1,5%

Routes revêtues autres 1 800 000 km 7 000 km 0,4%



II– Accidentologie 2023 (données provisoires)

a) Bilan général

33 personnes ont perdu la vie sur les routes du Calvados en 2023 et 601 y ont été
blessées.

2023 (données
provisoires)

2022 (données
officielles)

Accidents corporels 480 477 +0,6 %
Accidents mortels 29 33 -12 %
Personnes tuées 33 33 0 %
Personnes blessées 601 620 -3 %
Dont blessés hospitalisés 211 241 -12 %

b) Evolution de l’accidentalité sur 5 ans

Du 1er janvier au 31 décembre de chaque année sur les cinq dernières années
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Accidents corporels            Tués         Blessés                     dont hospitalisés

2019 2020 2021 2022 2023

557
429

541
477 480

2019 2020 2021 2022 2023

38

27 28
33 33

2019 2020 2021 2022 2023

692
531

671 620 601

2019 2020 2021 2022 2023

236
196 199

241
211



c) Zoom sur les accidents mortels de 2023
En 2023, 29 accidents mortels ont provoqué le décès de 33 personnes.

Parmi ces 33 tués :
- 2 avaient entre 14 et 17 ans,
- 5 avaient entre 18 et 24 ans,
- 7 avaient entre 25 et 44 ans,
- 1 avaient entre 45 et 54 ans,
- 4 avaient entre 55 et 64 ans,
- 7 avaient entre 65 et 74 ans,
- 7 avaient plus de 75 ans.

17 tués étaient des usagers vulnérables (52%) soit :
6 étaient piétons, soit 18 %
7 étaient motards soit 21 %
2 étaient cyclomotoristes soit 6% 
Aucun cycliste n'a été tué.

Dans 17 % des accidents mortels, l’un au moins des conducteurs ou piétons avait
une alcoolémie positive.
Dans 6 % des accidents mortels, le conducteur avait consommé des stupéfiants.

21 % des accidents mortels sont dus à des refus de priorité.
48 % des accidents mortels impliquaient un véhicule seul.
31 % des accidents mortels sont dus à une vitesse inadaptée.
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III – Bilan du PDASR 2023 

La volonté des équipes et leur dynamisme ont permis la réalisation d’actions de
qualité sur l’ensemble du département. La totalité du budget 2023 abondé de la
dotation complémentaire  pour  les  actions  de communication  (soit  un total  de
70 330 €) a été consommée conformément aux priorités du nouveau Document
Général d’Orientations 2023-2027 (DGO) : les deux-roues motorisés, les conduites à
risques (alcool, stupéfiants, vitesse, distracteurs), les nouveaux modes de mobilité
dite "douce" (piétons, cyclistes, EDPM), le risque routier professionnel, les seniors
de plus de 75 ans. De plus, une dotation exceptionnelle d’un montant de 23 000 €
a permis  à  la  préfecture du Calvados de se  doter  d'un nouveau simulateur  de
conduite  pour  mener  ses  actions  de  prévention  avec  ses  Intervenants
Départementaux de Sécurité Routière .

Par thème, la consommation de l’enveloppe 2023 a été la suivante :

  
                      "Salon de l'étudiant, décembre 2023"                                                      " Galerie commerciale, octobre 2023"
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19 %

31 %
36 %

4 %

10 %

Répartition de l'enveloppe 2023 par thèmes

LES DEUX ROUES MOTORISES
LES CONDUITES A RISQUES
LES NOUVEAUX MODES DE 
MOBILITE DITE « DOUCE »
LES RISQUES ROUTIERS 
PROFESSIONNELS
LES SENIORS DE PLUS DE 75 
ANS



IV – Présentation du PDASR 2024

Lors  de  l’appel  à  projets  2024,  les  5  enjeux  prioritaires  du  Document  Général
d’Orientations 2023-2027 ont été rappelés aux différents porteurs de projets :

• les deux roues motorisés ;
• les conduites à risques : alcool, stupéfiants, vitesse et non respect des 

priorités, distracteurs ;
• les nouveaux modes de mobilité dite "douce" : vélo, engins de déplacement 

personnel motorisés et marche ;
• le risque routier professionnel ;
• les séniors de 75 ans et plus.

De plus et suite à l’analyse de l’accidentalité 2023, une attention particulière a été
portée sur les projets d’actions relatifs  :

• aux 18-24 ans et 65 ans et plus qui représentent 58 % des tués ;
• à  l'augmentation  de  la  mortalité des  deux-roues  sur  le  Calvados  (7

motocyclistes et 2 cyclomotoristes) ;
• à l'usage des comportements à risques : l’alcool, les stupéfiants et la vitesse

inadaptée.

La programmation du PDASR 2024 prévoit la réalisation de 53 actions.

Par thème, la répartition financière de l’enveloppe PDASR 2024 est la suivante :
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33 %

41 %

21 %

1 %
4 %

Répartition de l'enveloppe 2024 par thèmes

LES DEUX ROUES MOTORISES
LES CONDUITES A RISQUES
LES NOUVEAUX MODES DE MO-
BILITE DITE « DOUCE »
LES RISQUES ROUTIERS PRO-
FESSIONNELS
LES SENIORS DE PLUS DE 75 ANS



Les  actions  programmées  par  thèmes  au  titre  du  PDASR  2024  sont  les
suivantes :

                        "Moto tout terrain"
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Intitulée de l'action Responsable de l'action Descriptif de l'action

LES SENIORS DE PLUS DE 75 ANS (ENJEU 05)

50 900,00 € 700,00 € 0,00 € 700,00 €

51 Condé-en-Normandie 0,00 €

52 Caen-PM DPSU 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

53 Préfecture 218,00 € 218,00 € 0,00 € 218,00 €

TOTAL 0,00 €

N° 
Action

Coût total de 
l'action

Participation 
financière SR 

demandée

Dotation 
2023

Participation 
financière 

accordée 2024

Sensibilisation à la sécurité routière 
pour les Séniors

Association La Prévention 
Routière

Mener des actions de sensibilisation à l'attention des seniors : 3 
séances de deux heures 1 Restez mobile, 2 Tous piétons, 3 code de la 

route.

Semaine de la sécurité routière 
« Condé se mobilise »

3 800,00 € 1 750,00 € 1 750,00 € Sensibiliser les Séniors aux nouvelles mobilités et à la sécurité. Pièce 
de théâtre.

Sensibilisation à la sécurité routière
Au sein d’un EHPAD de la ville de 

Caen

Mener des actions de sensibilisation à l'attention des seniors - Révision 
du code -Sensibilisation sur les conséquences du vieillissement sur la 

conduite automobile  - Alternatives à la conduite automobile.

Programme AGIR Séniors pour la 
Sécurité Routière

Frais logistiques pour la mise en œuvre des actions Séniors avec les 
IDSR.

4 700,00 € 2 450,00 € 2 668,00 €

TOTAL GENERAL 197 575,74 € 93 356,00 € 49 606,00 € 70 363,00 €



ANNEXES – Données complémentaires Accidentalité 2023

a) Circonstances des accidents de 2023

Temporalité - Nombre d'accidents

70 % des accidents se produisent en semaine contre 30 % le week-end.
En semaine, 83 % des accidents ont lieu entre 6h et 20h.

33 % des accidents se produisent de nuit, générant 24 % des tués du Calvados.
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LIEUX

Accidents suivant le milieu

Les accidents se produisent autant en
agglomération que hors agglomération.

Le nombre d’accidents sur le réseau
autoroutier est relativement faible.

Personnes tuées selon le milieu

La part des accidents mortels est plus
importante hors agglomération (62%)
qu'en agglomération (38%).

Accidents selon le type de route

La  majorité  des  accidents  se  produit  sur
routes départementales (56%) alors qu’elles
ne représentent que 43 % du réseau routier
du département.

La voirie communale s’étend sur 7 000 km,
ce qui représente 55 % du réseau, 36 % des
accidents s’y sont produits.

Le réseau national s’étend sur 247 km (126
km  d’autoroutes  et  121  km  de  routes
nationales) soit 2 % des voies de circulation.
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Accidents selon le type d'intersections

Dans presque deux tiers des cas,
les accidents ont lieu hors intersection.
Sur les 152 accidents corporels qui
se sont produits en intersection,
74 étaient sur une route prioritaire,
37 à un « cédez-le-passage » et
27 sur un giratoire.

Typologie des accidents

Les accidents avec un piéton impliquent majoritairement un seul véhicule, alors
que les accidents sans piéton impliquent le plus souvent deux véhicules.
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Les accidents piétons

Lorsqu’un piéton est impliqué dans un accident, il est le plus souvent localisé sur 
un passage piéton sans signalisation lumineuse. On rappellera que la majorité des 
passages piétons n’est pas pourvue d’une telle signalisation.

Collisions dans les accidents corporels

Les collisions les plus fréquentes impliquent deux voitures.
A noter aussi la part importante d'accidents de voitures seules.
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b) Les impliqués en 2023

Répartition des victimes d’accidents en 2023

Tous les usagers ne sont pas exposés aux mêmes risques d’être victime (blessé ou
tué)  d’un accident de la  route.  Les jeunes adultes  de 18 à 34 ans sont les plus
exposés aux accidents, en premier lieu les 18-24 ans. En effet, ils représentent 20 %
des victimes blessées lors d’un accident.

En 2023, les 65 à 74 ans représentent 42 % des personnes tuées lors d’un accident.

Genre des personnes tuées et blessés

Les hommes représentent
73 % des personnes décédées.

Les hommes représentent
65 % des personnes blessées.
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Répartition des victimes par mode de déplacement en 2023

Les accidents impliquant un piéton

Les accidents impliquant un vélo

Les accidents impliquant un véhicule de tourisme
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Parmi les 65 piétons victimes 
d’un accident en 2023, 6 
personnes ont été tuées. 
Dans 24 cas, la victime se 
trouvait hors d’un passage 
pour piéton.

Sur les 42 accidents qui 
impliquent un vélo en 2023, 
aucun accident n’est mortel. 
22 accidents se sont produits 
en agglomération et 20 hors 
agglomération.

En voiture les accidents sont 
principalement présents en 
agglomération.



Les accidents impliquant un cyclo ou une moto

Les accidents selon le mode de déplacements 
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En cyclo ou à moto, les 
accidents sont principalement 
présents en agglomération.



c) Alcool et stupéfiants

Part des accidents présentant un facteur « alcool »

Sur  l’ensemble  des  accidents  corporels  en  2023,  17 %  impliquent  au  moins  un
conducteur ou un piéton présentant une alcoolémie positive (dont le taux dépasse
le seuil légal). Même constat pour les accidents mortels.  Les tranches d’âge 18-44
ans sont les plus marquées avec un taux de 65% d’accidents avec au moins un
impliqué présentant une alcoolémie positive.

Les stupéfiants 

En 2023, 7 % des conducteurs et piétons impliqués dans un accident corporel ont
été dépistés positifs aux stupéfiants. 

Nombre de victimes d’accidents avec un facteur « stupéfiants »
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Nombre d’accidents avec un facteur « stupéfiants » selon la tranche d'âge
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